
RES NOVAE

INDEX 
Page 1  
Christian Cochini ❚ Paul VI ❚ Vatican II 
 
Page 2 
Aimé-Georges Martimort ❚ Paul VI  ❚ 
Vatican II  

Page 3 
Andrea Grillo ❚ Jean Rigal ❚ Chris-
toph Theobald ❚ Saint Thomas ❚ Va-
tican II 

Page 4  
Cesare Bonivento ❚ Vittorio Moretto 
❚ Paul VI 

Lettre mensuelle internationale d’analyse et de prospective ❚ N° 14  ❚  Décembre 2019  ❚  Année II  ❚  3 € 
Paraît en français, italien et anglais.

PERSPECTIVES ROMAINES - Édition française

L’
interprétation libérale de Vatican II, qui est celle des hommes 
en charge aujourd’hui à Rome, entend développer au maxi-
mum l’aggiornamento que ce concile a voulu. Du point de 
vue doctrinal, les deux assemblées du Synode sur la famille 

et l’exhortation Amoris lætitia qui les a suivies ont opéré une libéralisation 
de la morale du mariage, et plus largement de la morale chrétienne. Du 
point de vue institutionnel, l’assemblée du Synode pour l’Amazonie a pré-
paré une mesure qui aura des effets considérables : l’ordination d’hommes 
mariés, via l’ordination de diacres permanents mariés (document final de 
l’assemblé du Synode, n. 111). 
 
La valeur sacrée du célibat sacerdotal 
Il est vrai que l’ordination de prêtres mariés relève de la discipline ecclé-
siastique et non, directement, de l’ecclésiologie. Dans l’Orient catholique, 
selon ce qu’a établi le concile in Trullo de 692, existe la possibilité, pour 
des futurs ministres, de se marier, avant d’être ordonnés diacres, pour deve-
nir ensuite prêtres (prêtres du second ordre, car les évêques ne peuvent être 
choisis que parmi des prêtres célibataires, souvent religieux). Dans l’Église 
latine elle-même, à titre d’exception, on a quelques fois procédé à l’ordina-
tion de pasteurs protestants mariés, convertis au catholicisme, et qui deman-
daient à accéder au sacerdoce.  
La discipline latine, romaine spécialement, est restée fidèle à l’association 
du célibat consacré avec le sacerdoce, assumé à l’imitation du Christ, pour 
le bien de l’Église tout entière. La réforme grégorienne a été une étape im-
portante pour la maintenir dans cette voie. Les nombreux ouvrages sur la 
question, tel, en français, celui du jésuite Christian Cochini, Les origines 
apostoliques du célibat sacerdotal (1), insistent sur l’aspect spécifique de la 
continence cléricale (2) par rapport à la virginité consacrée : on choisit tant 
le célibat sacerdotal que la virginité consacrée pour faire un don total de soi 
pour le Royaume de Dieu ; mais la raison principale de la consécration sa-
cerdotale est la disponibilité sacrificielle du prêtre à sa mission sacrificielle. 
Il importe donc d’insister sur le fait que le droit ecclésial découle ici, plus 
qu’en tout autre domaine, des obligations les plus saintes : c’est le service 
sacerdotal de l’Épouse du Christ qui conduit l’Église à prescrire cette consé-
cration par le célibat, prescription du même ordre que l’obligation de pren-
dre en charge l’Office divin, c’est-à-dire la prière officielle de l’Épouse. Les 
règlements canoniques ont ici une valeur institutionnelle sacrée.  
De sorte que l’argument le plus souvent avancé contre le célibat sacerdotal, 
celui de la raréfaction des vocations, ne pèse pas. Comme le rappelait 
Paul VI dans son encyclique Sacerdotalis cælibatus, du 24 juin 1967, « la 
moisson du Royaume de Dieu est immense, et les ouvriers sont peu nom-
breux aujourd’hui comme aux premiers jours », et cependant « les projets et 
la prudence humaines ne peuvent usurper le rôle de la mystérieuse sagesse 
de Celui qui au cours de l’histoire a défié par sa folie et sa faiblesse la sa-
gesse et la puissance de l’homme ». Au reste, comme on sait, la crise des 
vocations frappe, au moins autant, le pastorat confié à des hommes mariés 
dans les Églises chrétiennes anglicanes et protestantes.  

L’ordination de prêtres  
mariés et l’avenir de l’Église
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PRÉSENTATION 
Dans un monde qui bouge de 

plus en plus et dans une Église 
qui se trouve constamment sous 
les feux des projecteurs, les infor-
mations importantes et le sens à 
leur apporter risquent d’être en-
sevelis sous la masse des com-
mentaires, des opinions et des 
fausses nouvelles. À l’heure où il 
est urgent de restaurer le magis-
tère et l’autorité pontificales pour 
que l’Église puisse poursuivre sa 
mission reçue du Christ, Res 
Novæ se veut un outil d’informa-
tions et d’analyses au service du 
pouvoir pétrinien.
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C’est que la contestation du célibat sacerdotal n’est plus 
seulement, comme au moment de la crise protestante, 
une contestation en quelque sorte politique du sacerdoce 
et de la papauté. Au sein du monde moderne en son état 
présent, cette contestation est plus insidieuse et plus ra-
dicale : on veut aujourd’hui effacer le sacerdoce en le 
banalisant. 
 
Une pastorale démissionnaire 
L’avènement de prêtres mariés va instituer une sorte de 
sacerdoce de seconde classe, ces prêtres ayant par ail-
leurs, sauf si ce sont des retraités, une vie profession-
nelle pour faire vivre leur famille, ce que les diocèses 
sont aujourd’hui incapables de faire. Ces prêtres mariés 
seront, par la force des choses, moins engagés dans la 
vie ministérielle et en tout cas moins visibles au sein des 
communautés (ce qui est moindrement le cas en Orient, 
en raison d’une plus faible sécularisation de la religion : 
le pope, même marié, reste malgré tout un consacré au 
sein de son troupeau). En Occident, la décléricalisation, 
dont les responsables ecclésiaux ont fait aujourd’hui un 
programme, ou en tout cas un slogan, en sera grande-
ment accrue.  
Les dénonciations actuelles du cléricalisme sont le fait 
de hauts prélats, eux-mêmes particulièrement autori-
taires, et d’évêques et théologiens qui souhaitent une uti-
lisation du laïcat pour pallier la diminution du nombre 
des vocations. Ils prétendent même y voir une 
« chance » pour la promotion du laïcat. C’est au point 
– nous n’exagérons rien – que des communautés sacer-
dotales, des séminaires, sont aujourd’hui inquiétés dès 
lors qu’ils ont un style « identitaire » et qu’ils recrutent, 
deux preuves d’un insupportable « cléricalisme ».  
Il y a quelque chose de suicidaire, en tout cas de démis-
sionnaire, et qui n’est pas de Dieu, dans la vision pasto-
rale aujourd’hui en faveur dans les élites dirigeantes de 
l’Église : elles considèrent que la situation d’effondre-
ment du nombre des prêtres, en Occident mais pas seule-
ment, est une donnée irréversible à laquelle il faut 
adapter la structure du catholicisme. Elles ne se deman-
dent même pas, notamment au vu de la réussite des 
communautés taxées de « cléricalisme », si ce n’est pas 
au contraire une revalorisation du sacerdoce ministériel, 
débarrassé, il va de soi, de toutes scories dites « cléri-
cales », qu’il faudrait mettre en œuvre.  
La demande de l’institution d’un diaconat féminin – 
désir démagogique de se conformer aux modes de pen-
sées du monde et souvent présenté ouvertement comme 
un premier pas vers le sacerdoce féminin – va dans le 
même sens, celui d’une conformation de l’ecclésiologie 
à une situation de pénurie où les laïcs, hommes et plus 
souvent femmes, assurent déjà de plus en plus de fonc-
tions.  
Les données historiques les plus sérieuses, celles présen-
tées notamment par Aimé-Georges Martimort, attestent 
que le diaconat féminin, dont l’existence a été très limi-
tée, n’a jamais été mis sur le même pied que le diaconat 
masculin : il n’y a jamais eu d’ordre diaconal féminin 
ordonné, au sens précis et sacramentel qu’il a revêtu 
pour le diaconat masculin (le rôle des diaconesses était 
spécialement le baptême des femmes adultes, pour des 

raisons de pudeur). Mais ceci ne gêne pas les partisans 
du diaconat féminin, qui demandent tout de même  
l’institution de « ministères féminins », lesquels ne pré-
tendraient pas vraiment au caractère sacramentel. La  
généralisation des filles enfants de chœur, qu’a fini par 
avaliser une réponse de la Congrégation pour le Culte 
divin du 15 mars 1994, sert évidemment d’appui à leur 
pétition. Un accès par paliers pourrait être utilisé : de 
même que l’assemblée du Synode sur l’Amazonie a pro-
posé l’ordination sacerdotale d’hommes mariés ayant 
préalablement accédé au statut de diacres « perma-
nents », de même des femmes, religieuses ou séculières, 
qui ont déjà des responsabilités liturgiques, comme par 
exemple celles des funérailles, avec distribution de la 
communion, chants, équivalent d’une prédication, pour-
raient être élevées au rang de « ministres diaconales ».  
 
Application de Vatican II 
Il n’est pas douteux que toutes ces « avancées », celle 
d’abord du sacerdoce d’hommes mariés, représentent 
une interprétation, dynamique certes, mais tout à fait co-
hérente, de Vatican II et de son application immédiate. 
C’est bien Vatican II qui a institué, pour le monde latin, 
contrairement à l’antique discipline du célibat, un diaco-
nat comme degré hiérarchique propre et « permanent », 
concernant des diacres, éventuellement mariés, qui, du 
moins jusqu’à ce jour, ne se destinaient pas à accéder au 
sacerdoce (Lumen gentium, n. 29). C’est Paul VI qui, 
contrairement à la plus ancienne tradition de l’Église  
romaine, a abrogé le sous-diaconat et les ordres mineurs 
par son motu proprio Ministeria quædam, du 15 août 
1972. Il les a remplacés par de simples « ministères  
institués » de lecteurs et acolytes, dont les récipiendaires 
sont et demeurent de simples laïcs. Et c’est surtout la ré-
forme liturgique de la messe du même Paul VI qui a par-
tiellement gommé la manifestation rituelle du caractère 
sacrificiel de l’eucharistie (3), à laquelle est ordonné et 
conformé le sacrement de l’ordre à tous ses degrés (4).  
Dans cette ligne conciliaire, les contempteurs actuels du 
cléricalisme engendrent des laïcs cléricalisés. En quoi 
l’aspect démissionnaire de leur pastorale a des effets  
en chaîne : les laïcs enrôlés dans cette sous-classe cléri-
cale, au lieu de se consacrer à leur rôle propre, qui est  
la prise en charge politique de la Cité, exercent les fonc-
tions qui sont le propre de ceux qui ont par nature à dif-
fuser les sacrements du Christ et à participer comme 
collaborateurs des évêques à la mission du « qui vous 
écoute, m’écoute ».  
Il est cependant possible que des résistances très fortes 
se manifestent. Dans l’état actuel d’anglicanisation de 
l’Église catholique, faute d’une référence claire au ma-
gistère pérenne, chacun se retrouve sur son propre credo 
– y compris les plus orthodoxes qui se voient obligés de 
défendre le Credo contre des membres de la hiérarchie. 
Une sorte de haute Église, pour rester dans la métaphore 
de l’anglicanisme, en l’espèce un catholicisme identi-
taire fait lui-même de nombreuses tendances, va assuré-
ment refuser le mariage des prêtres.  
Il faut enfin remarquer une étrange ambiguïté, comme 
on peut le faire à propos de toutes les réformes depuis 
Vatican II : elles veulent tourner la page de l’Église tri-
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dentine (5), mais elles le font de manière tridentine, en 
usant de l’appareil d’autorité centralisée que le concile 
du XVIe siècle avait, non pas élaboré, mais particulière-
ment renforcé pour le bien de l’orthodoxie. Les réforma-
teurs d’aujourd’hui se servent, pour révolutionner 
l’institution ecclésiale, des pouvoirs que leur donne cette 
même institution, un peu à la manière de monarques ou 
de magistrats éclairés de l’époque des Lumières. Ils ont 
comme eux une démarche très ambiguë, car ils sont loin 
de vouloir une disparition de leur propre pouvoir clérical. 
On conviendra ainsi que jamais un pape, depuis le lance-
ment de la collégialité par Vati can II, n’avait autant 
exhorté que le pape actuel à la « synodalité », et que ja-
mais on n’avait vu dans le même temps un pontife exer-
çant aussi jalousement son autorité.  
 
Les communautés célébrantes 
Aussi les responsables d’Église sont-ils dépassés par une 
théologie plus radicale, et en un sens plus conséquente, 
qui veut un sacerdoce émergeant de la communauté des 
laïcs, ou même, à la limite, dans laquelle il n’y aurait 
plus ni clercs ni laïcs, mais une simple détermination 
provisoire de services en fonction de l’utilité de tous.  
Entre bien d’autres, Jean Rigal, dans Découvrir les mi-
nistères (6), a théorisé la prise en charge naturelle par des 
laïcs des tâches jusque-là considérées comme sacerdo-
tales. Dans « I Sacramenti come luogo di elaborazione di 
identità ecclesiale e di differenza sessuale » (7), Andrea 
Grillo, professeur de théologie sacramentaire et litur-
gique à l’Université Saint-Anselme, à Rome, milite pour 
l’accès de femmes à la présidence des sacrements. Saint 
Thomas, expose-t-il, écartait les femmes des actes du 
culte en raison de conceptions sociologiques aujourd’hui 
dépassées. Quant à la lettre apostolique Ordinatio sacer-
dotalis du 22 mai 1994, qui entendait confirmer définiti-
vement que les femmes ne peuvent accéder au sacerdoce, 
Grillo s’appuie sur des explications de la Congrégation 
pour la Doctrine de la Foi du 28 octobre et 19 novembre 
1995, pour affirmer qu’elle n’est pas un prononcé infail-
lible (8). Ce qui lui permet de demander que l’Église as-
sume le passage d’un état du monde prémoderne, où l’on 
a écarté les femmes des rôles de responsabilité, à une 
tout autre compréhension du rôle des femmes dans une 
modernité tardive.  
Toutes ces thèses reposent sur l’affirmation plus générale 
que les communautés chrétiennes doivent – et donc  
peuvent – se donner tous les moyens d’avoir une exis-
tence sacramentelle, notamment eucharistique. Le  
sacrement, et spécialement l’eucharistie, n’est plus  
conçu comme un don divin mais comme un service  
qui émane d’elles, et ce d’autant plus facilement que 
l’aspect sacrificiel de l’eucharistie s’efface, de même  
que l’obsession, que ces thèses estiment périmée, à  
propos de sa validité. En fait, c’est toute la communauté 
qui est voulue comme célébrante par Dieu, comme  
d’ailleurs la réforme liturgique le souligne, commu - 
nauté au sein de laquelle des femmes et des hommes  
assument, pour un temps plus ou moins long, le service 
de la présidence et des gestes qui « font signe ».  
Dans ce cadre, si on parle de diaconat féminin ou de  
sacerdoce féminin, c’est au sein d’un nombre variable, 

évoluant selon les besoins, de ministères plutôt  
« institués » qu’ordonnés.  
Ces thèses s’appuient, elles aussi, sur une situation déjà 
existante de prise en charge des fonctions jadis cléricales 
par tous, selon les besoins. Et au fur et à mesure que les 
degrés traditionnels du sacerdoce, diacres, prêtres et 
même à la fin évêques, entreront en concurrence avec 
des ministères non-sacramentels de plus en plus actifs, 
ils pourront peu à peu fusionner dans un vaste ensemble 
de services émanant de la communauté.  
Qui plus est, les sacrements s’estompent dans ces vues, 
tout autant que les ministres. Il doit y avoir « transfert à 
l’ensemble de l’Église de la notion classique de “sacre-
ment” », écrit Christoph Theobald, sj, dans Urgences 
pastorales. Comprendre, partager, réformer (9). Et, dans 
ce mouvement, les « sacrements “proprement dits” » ac-
quièrent une autre tonalité, pour ne pas dire une autre na-
ture, au sein de « l’ensemble sacramentel » plus vaste 
qu’est elle-même la communauté missionnaire : le bap-
tême a certes son importance, mais peut-être moins que 
le « rite d’accueil, centré sur l’expérience parentale du 
don d’un nom à leur enfant » ; ou encore, il ne faut pas 
réduire la pénitence « au seul rituel et se contenter d’af-
firmer que certains seulement ont le “pouvoir” de par-
donner » ; mais surtout, pour l’eucharistie, « il faut sans 
doute mettre davantage en évidence le lien entre nos 
repas quotidiens comme moments et lieux d’alimentation 
et de rencontre et le “repas eucharistique” de la commu-
nauté réunie autour d’une même table – l’unique Table 
de la Parole de Dieu et du Corps du Christ (Dei Verbum, 
21) – et non pas devant l’autel d’un temple ». 

*** 
Mais en définitive, soit que s’établisse, comme cela se 
fait sous nos yeux, le modèle des réformateurs libéraux 
au pouvoir dans l’Église, soit que l’on aille plus avant 
avec les propositions des théologiens post-libéraux, on 
peut se demander ce qui va bientôt subsister du catholi-
cisme ? Et pour quel résultat ? La vieille logique libérale 
donne des gages toujours plus importants à la modernité, 
aujourd’hui sous sa forme la plus avancée, et lâche de 
plus en plus de lest, pour tenter de retrouver auprès du 
monde une nouvelle légitimité. Sauf que ce rôle d’ap-
point spirituel qu’elle quémande de « la flétrissante pitié 
des vainqueurs » (10), lui est toujours moins accordé. La 
dernière utilité qui pourra peut-être être reconnue à ce 
post-catholicisme sera de prêter main forte au pouvoir 
démocratique, à l’opinion et aux médias pour marginali-
ser les reliquats, insupportables malgré leur faiblesse, du 
catholicisme tridentin en ses diverses mouvances. 
Paradoxe contre paradoxe : nous disions que l’Église tri-
dentine, intrinsèquement hiérarchique, est évacuée par 
voie hiérarchique ; or, dans le même temps, elle survit, 
contre la hiérarchie, par la foi catholique de « la base ». 
La résistance est celle du sensus fidelium, de l’instinct de 
la foi. Que pèsent d’ailleurs aux yeux de Dieu, si l’on 
prend quelque recul, les prises de position mondaines 
d’une assemblée du Synode en comparaison du sang des 
martyrs et de leur confession glorieuse. Or, on le sait, 
l’Église n’a sans doute jamais été aussi oppressée qu’elle 
ne l’est aujourd’hui par des persécutions violentes et 
meurtrières. 



◗ Une proposition de ré-
forme : la continence des 
diacres permanents mariés  
Cesare Bonivento, missionnaire ita-
lien, évêque émérite de Vamino, en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, vient de 
publier un ouvrage intitulé L’itinera-
rio conciliare del celibato ecclesias-
tico (Cantagalli, 2019), qui étudie la 
signification spirituelle du célibat  
ecclésiastique, particulièrement pour 
les prêtres, dans les documents de 
Vatican II. 
Il contient en outre un appendice des 
plus intéressants sur « L’urgenza di 
una chiarificazione sui diaconi per-
manente sposati » (pp. 173-197), 
l’urgence d’une clarification sur les 
diacres permanents mariés. Cesare 
Bonivento estime qu’on ne peut pas 
conclure de Lumen Gentium n. 29 et 
des interventions successives de 
Paul VI que l’usage du mariage est 
permis aux diacres mariés. Il suit en 
cela d’autres auteurs, comme Vittorio 
Moretto (Il celibato dei Preti. Una 
sfida sempre aperta, Elledici, 2014), 
qui voudraient que l’on impose la 
continence aux futurs prêtres mariés.  
L’argument principal est le suivant : 
les deux motu proprio sur le diaconat 
permanent (Sacrum diaconatus ordi-
nem du 18 juin 1967, et Ad pascendum 
du 15 août 1972) invoquent à plu-
sieurs reprises « la discipline tradi-
tionnelle de l’Église » (pour interdire à 
un diacre permanent célibataire de se 
marier après l’ordination, ou de se re-
marier s’il devient veuf). Selon Cesare 

Bonivento, cela montrerait que l’inten-
tion du pape était d’obliger les diacres 
déjà mariés à la continence, comme 
cela se pratiquait anciennement. Que 
Paul VI, dans Sacerdotalis cælibatus, 
n. 40, dise que « L’autorité de l’Église 
ne se refuse pas à l’exercice de son 
pouvoir en ce domaine et on peut en 
voir une preuve dans la possibilité, 
prévue par le récent Concile, de 
conférer le diaconat même à des 
hommes mariés d’âge mûr », ne lui 
paraît suffisant pour affirmer que le 
droit/devoir du dû conjugal est re-
connu aux diacres mariés. 
Cette interprétation des textes en 
question est-elle soutenable ? On 
pourrait rétorquer à Mgr Bonivento 
que, si telle était l’intention du légis-
lateur, dans une affaire d’une telle 
importance, et compte tenu du fait 
que l’opinion selon laquelle les dia-
cres mariés peuvent user du mariage 
est générale, il aurait pu, et même il 
aurait dû, clarifier cette question. 
C’est d’ailleurs ce l’auteur demande 
pour finir de manière touchante : que 
le Pape dise clairement aujourd’hui 
que les diacres mariés sont tenus à la 
continence. 
Mais quoi qu’il en soit de la valeur 
de la pieuse interprétation de 
Mgr Bonivento, l’imposition de la 
continence aux hommes mariés que 
l’on ordonne diacres est une idée de 
réforme – quand une vraie réforme 
de l’Eglise sera devenue possible –, 
qui pourra être appliquée aux futures 
ordinations diaconales. Demander 
que les diacres mariés se soumettent 

désormais à cette antique discipline 
ecclésiastique serait d’un grand bé-
néfice spirituel pour l’Église et enlè-
verait au diaconat permanent 
d’aujourd’hui sa portée de séculari-
sation. Pio Pace
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Certes, dans cette étape décisive du post-concile que l’on 
voit s’amorcer aujourd’hui, on doit espérer qu’une réac-
tion adéquate d’un certain nombre de membres de la hié-
rarchie sera à la hauteur des enjeux présents et futurs. Si 
c’est surtout, pour l’instant, à une manifestation du sensus 
fidelium au sein du peuple chrétien à laquelle on assiste, il 
pourra être l’aiguillon, comme en d’autres temps et en 
d’autres crises, d’un sursaut hiérarchique salutaire. ◆ 

Abbé Claude Barthe 
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UN NOUVEAU CAP 
POUR RES NOVAE 
Après un an d’existence, l’équipe de 
Res Novae a décidé de franchir un 
nouveau cap, dans le contexte ecclésial 
actuel propice à de nombreux change -
ments et nécessitant de ce fait une plus 
grande réactivité. Dans un premier temps, 
les articles de Res Novae paraîtront 
désormais sur le site de L’Homme 
Nouveau (www.hommenouveau), sous 
l’onglet « Res Novae », en trois langues, 
avec une alerte automatique pour ceux 
qui s’inscriront à la lettre d’information 
du site (pour être informé de l’ensemble 
de son contenu) ou qui nous fourniront 
leur adresse courriel. Dans un second 
temps, une page spécifique sera créée 
pour toutes les informations et analyses 
publiées par Res Novae.  
À tous ceux qui se sont réabonnés 
récemment, merci de nous faire savoir 
si vous désirez être remboursés de votre 
abonnement. Dans le cas contraire, ce 
montant nous permettra de continuer de 
mettre à disposition pour le plus grand 
nombre ces analyses que l’on ne trouve 
pas ailleurs. Un énorme merci à ceux 
qui soutiendront cet effort d’analyse et 
de réinformation.  
Nous en profitons pour vous souhaiter 
à tous une sainte année 2020. 


